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Le port d’un masque de type grand public ou de protection supérieure 
est obligatoire au sein des entreprises dans les lieux collectifs clos. Il est 
recommandé de faire usage a minima d’un masque grand public de catégorie 1.

Des mesures d’adaptation sont possibles, elles dépendent du niveau  
de circulation du virus dans le département d’implantation de l’entreprise  
(ou de l’établissement) ou du chantier. La carte nationale des niveaux d’incidence 
est disponible par le lien suivant : https://geodes.santepubliquefrance.fr
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Terminologie des niveaux de circulation du virus

Définition

niveau de référence Départements où l ’état  d ’urgence sani ta i re (EUS) est  déclaré

niveau 1
« zone rouge »

Départements déclarés par les pouvoirs publ ics zone de circulat ion act ive du virus (où le taux 
d’ incidence pour 100 000 habi tants sur les 7 derniers jours est  str ictement supér ieur à 50)

niveau 2
« zone orange »

Départements où le taux d’ incidence pour 100 000 habi tants sur les 7 derniers jours se s i tue 
entre 11 et  50.

Niveau 3
« zone verte »

Départements où le taux d’ incidence pour 100 000 habi tants sur les 7 derniers jours est 
 infér ieur ou égal  à 10.

Pour les niveaux 1, 2 et 3, il est possible de retirer temporairement son masque à certains moments 
de la journée dès lors que les critères techniques définis ci-dessous sont satisfaits.

Niveau de circulation du virus

Critères de prévention à prendre en compte Niveau 
« référence »

Niveau 
1

Niveau 
2

Niveau 
3

Distance physique d’au moins 1 mètre Oui Oui Oui Oui

Port  d ’un masque Systématique

Critère 1  :  Vent i lat ion /  aérat ion fonct ionnel le et  eff icace (2) Oui Oui Oui Oui

Critère 2  :  Existence d’une extract ion d’air  haute fonct ionnel le  
et  proport ionnel le au volume et  à la f réquentat ion de la pièce (2) Oui Oui Oui NA

Critère 3  :  Grand volume dans l ’espace de travai l  (2) Oui Oui Oui NA

Critère 4  :  Existence d’écran de protect ion (ex.  v i t re ou plexiglas…) 
entre les postes de travai l Oui Oui Oui Oui

Critère 5  :  Mise à disposi t ion de vis ières pour les salar iés
NA sauf en 

complément  
du masque (1)

Oui Oui Oui

Critère 6  :  Nombre de personnes rédui t  permettant d’évi ter  une 
forte densi té de personnes dans l ’espace de travai l  (au moins 4 m2) Oui Oui NA NA

Critère 7  :  Pol i t ique sani ta i re avec référent Covid-19 et  capaci té 
à l ’auto-évict ion en cas de symptômes (ou capaci té rapide de 
dépistage)

Oui Oui Oui Oui

NA : non applicable
(1) Uniquement en cas de besoin de protection du visage et des yeux en cas de forte charge virale
(2) Pour mémoire : exigences concernant l’aération naturelle ou mécanique des locaux de travail
Article R4222-5 : l’aération par ventilation naturelle, assurée exclusivement par ouverture de fenêtres 
ou autres ouvrants donnant directement sur l’extérieur, est autorisée lorsque le volume par occupant est égal 
ou supérieur à :
• 15 mètres cubes pour les bureaux et les locaux où est accompli un travail physique léger ;
• 24 mètres cubes pour les autres locaux (ateliers, chantiers)
Article R4222-6 : l’aération est assurée par ventilation mécanique, le débit minimal d’air neuf à introduire 
par occupant est fixé comment suit :
• 25 mètres cubes par heure pour les bureaux, locaux sans travail physique
• 30 mètres cubes par heure pour les locaux de restauration, locaux de réunion, locaux de vente
• 45 mètres cubes par heure pour les ateliers et locaux avec travail physique léger
• 60 mètres cubes par heure pour les autres ateliers et locaux avec travail physique soutenu et intense 
(ateliers, chantiers)
Pour les locaux à pollution spécifique (les locaux sanitaires, les locaux avec utilisation de substances 
dangereuses ou gênantes et les locaux contenant des sources de micro-organismes pathogènes) le calcul 
des besoins en ventilation est précisé aux articles R4222-10à17.
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Auto-questionnaire sur l’état de santé  
du collaborateur

COVID-19

•  Pensez-vous avoir ou avoir eu de la fièvre ces derniers jours  
(frissons, sueurs) ?

• Avez-vous des courbatures ?

•  Depuis ces derniers jours, avez-vous une toux ou une augmentation de 
votre toux habituelle ?

•  Ces derniers jours, avez-vous noté une forte diminution ou perte de 
votre goût ou de votre odorat ?

•  Ces derniers jours, avez-vous eu mal à la gorge ?

•  Ces dernières 24 heures, avez-vous eu de la diarrhée ? 
Avec au moins 3 selles molles.

• Ces derniers jours, ressentez-vous une fatigue inhabituelle ?

•  Dans les dernières 24 heures, avez-vous noté un manque de souffle 
INHABITUEL lorsque vous parlez ou faites un petit effort ?

La présence d’un ou surtout de plusieurs de ces symptômes constitue une alerte. 
Vous devez rester à votre domicile ou regagner votre domicile et contacter par téléphone 
votre médecin traitant ou appeler le numéro de permanence de soins de vos régions ou 
votre médecin du travail. Vous pouvez d’ailleurs bénéficier d’une téléconsultation. Si vos 
symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires et des signes d’étouffement, 
appelez le Samu-Centre 15. (En cas de symptômes se référer aux consignes de la fiche 
Covid-19 « Que faire en présence d’une personne malade ? »).
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Cette fiche constitue un auto-diagnostic destiné aux collaborateurs. Il permet 
d’évaluer son état de santé avant de se rendre sur son lieu de travail, ou bien en 
arrivant sur le chantier, voire en cours de journée afin de surveiller son état de 
santé.
En aucun cas, ce questionnaire ne doit donner lieu à des fiches recueillies et 
enregistrées.

Rappel : L’enregistrement des données personnelles de santé est interdit,
à moins d’être réalisé par du personnel médical, médecin ou infirmier/infirmière.


